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Erwägungen
E. 19
septembre 2013/239 consid. 4.1 in fine et les références citées), Il convient d'allouer 987 fr. 10, TVA et débours inclus à Yann Opplinger, ce qui correspond à 5h de travail ─ au lieu des 5 h 10 requises sur la base d'un temps de l'audience estimé à 45 minutes alors qu'elle a duré 32 minutes ─ 14 fr. de débours et la TVA.
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